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Bulletin de clarifications : Questions et réponses relatives à la Demande de Propositions  

 
Conception et mise en œuvre des formations dans le cadre du Modèle Intégré d’Amélioration des Etablissements de l’enseignement Secondaire au profit 

des cadres administratifs et pédagogiques au niveau de 3 régions (Tanger Tétouan Al Hoceima, Fès Meknès et Marrakech Safi). 
 
Réf. : DP/QCBS/MCA-M/ES-40-A/COMPACT-PP-08 
Date de publication :    12 Septembre 2019 
Dernier délai de dépôt des propositions : 22 Octobre 2019 
 

N° Questions Réponses 

1 

Pouvez-vous s'il vous plait nous préciser ce lien? 

17.4. Les consultants doivent recevoir un lien de 
demande de fichier (File Request Link - FRL) lors de 
la demande de proposition, qui sera utilisé pour 
soumettre une proposition complète. 

Le lien est bien indiqué dans notre email d’enregistrement faisant suite à votre manifestation d’intérêt 
au niveau du point N°4 : 

4.  Les propositions doivent être soumises électroniquement via le lien suivant : 
https://www.dropbox.com/request/rufEUL99AWLD9nSTcy9T  

Également ce même lien est bien indiqué dans la DP : IC-18.1 section II-Données particulières de la DP. 

 

IC 18.1 Les propositions doivent être soumises électroniquement via le lien 
suivant : https://www.dropbox.com/request/rufEUL99AWLD9nSTcy9T 
au plus tard le 22 octobre 2019 à 14h00min (heure locale de Rabat, Maroc). 
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Les termes de références disposent que le présent 
appel d’offre fait suite à une étude visant à 
concevoir une stratégie de formation pour le MIAES 
(cf. page 80 du dossier d’appel d’offre). L’étude à 
laquelle se rattache l’appel d’offre peut -elle être 
mise à disposition des soumissionnaires ? 

Les synthèses des travaux qui ont été effectués par les consultants en charge de cette étude ont été 
intégrées dans ces TdRs. Néanmoins, MCA-Morocco mettra à la disposition du prestataire recruté dans 
le cadre de ce contrat tous les documents dont elle dispose. 
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L’annexe 2 « Tableau des effectifs potentiels ciblés 
par les formations » détaille les exigences minimales 
en matière d’effectifs à former. On dénote que les 
effectifs « à accompagner » sont pour chaque 
module plus nombreux que les effectifs « à 
former ». Pourriez-vous expliciter la logique de 
construction de ces effectifs, en particulier quant au 
coaching d’effectifs non formés ? 

Le nombre de bénéficiaires de la formation présentielle ne concerne pas nécessairement la totalité des 
bénéficiaires, quant à l’accompagnement & coaching, ce nombre pourra être élargi vu que ces actions 
vont être exécutées dans les établissements scolaires. 

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__www.dropbox.com_request_rufEUL99AWLD9nSTcy9T&d=DwMGaQ&c=QSj8pw-Dfe-PLjj4Ds2WCg&r=Kg_l6Dwctm0EA4XlOOY8Q3oBgipGwLgnv00_2I3VLG8&m=-ihuWicDB8W3mDgFRWpZIHdA_BG_ObAHGq3m_aI4V6M&s=_BUwE1N3NgRGoQjl8eEZRL-GyYYewhjrCT1UceNgDs4&e=
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Les entreprises soumissionnaires doivent-elles être 
enregistrées auprès de MCA Maroc (non spécifié 
dans les TDR 

L’enregistrement des soumissionnaires n’est pas une obligation, mais les notifications concernant la 
consultation ne sont adressées qu’aux firmes enregistrées.  

 Ceci dit l’enregistrement peut se faire aisément en indiquant par courriel les coordonnées complètes 
de la firme à l’adresse suivante : procurement@mcamorocco.ma . 
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